








 

 

AVENANT n°4 

 DELEGATION DE SERVICE PUBLIC  
Pour l’exploitation des services de transports collectifs du 

réseau TBK 
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Entre 

 

Quimperlé Communauté, sise 1 rue Andreï Sakharov, CS 20245, 29394 QUIMPERLE cedex, 

représentée par Monsieur Sébastien MIOSSEC, agissant en tant que Président,  

 

Ci-après dénommée Quimperlé Communauté ou le délégant,  

 

D’une part, 

 

La société RD Quimperlé Communauté, sise 2 rue Jules Verne, 29300 Quimperlé, inscrite au registre 

du commerce de Quimper sous le numéro 882 294 226, représentée par, Madame Marie STEPHAN 

 

Ci-après dénommée RDQC ou le délégataire, 

 

D’autre part. 
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Préambule 

 

Par délibération en date du jeudi 19 décembre 2019, l’assemblée délibérante a approuvé la convention de 

délégation de service public (DSP) liant Quimperlé Communauté et la société RATP Développement. 

 

Conformément à la DSP, RATP Dev a créé la société dédiée RD Quimperlé Communauté pour exploiter le 

réseau de transport du 4 juillet 2020 au 31 décembre 2028, qui lui a été substitué. 

 

Après plusieurs mois d’exploitation, il apparaît nécessaire de mettre à jour le contrat afin de tenir compte des 

décisions de modification des tracés des lignes, du calendrier et de la nécessité d’ajouter un autocar pour assurer 

du doublage scolaire.  

 

Les Parties ont donc convenu ce qui suit :   

 

Article 1 – Objet 

 

Le présent a pour objet d’acter :  

a) La mise à jour des caractéristiques des services 

b) La prise en compte du calendrier réel de fonctionnement des années 2021, 2022 et 2023 

c) L’ajout d’un véhicule pour assurer les doublages de lignes en heure de pointe. (Autocar scolaire) 

avant la fin du premier semestre 2022.  

 

Article 2 – Modification des caractéristiques des services  

 

Conformément à l’article 15.4 du contrat, Quimperlé Communauté a décidé de modifier, à compter du 1er 

janvier 2022, les tracés des lignes suivantes :  

 Ligne 5 période semaine scolaire : (impact prévisionnel : environ 175 jours => 4725 kms) 

 Ligne 5 période samedi & vacances Scolaires : (environ 80 jours => 3432 kms) 

 Ligne 8 période semaine scolaire : (environ 175 jours => 3500 kms) 

 Ligne 10 période semaine scolaire : (environ 175 jours => 3448 kms) 

 Ligne 10 période Eté semaine & samedi : (environ 48 jours => 2016 kms) 

 

L’annexe 1 « Consistance de l’offre » du Contrat est remplacée par l’annexe 1 au présent avenant.  

L’impact cumulé des modifications du service est de 17 121 km ce qui représente 1,6% de l’offre de référence 

kilométrique. 

 

Conformément à l’article 15.4.3., l’impact cumulé des modifications étant compris entre 1 et 4 % du 

kilométrage prévisionnel, les conditions financières sont mises à jour par application des coûts kilométriques 

prévus au contrat.  

 

Compte tenu des modifications apportées aux lignes précitées, les Parties conviennent qu’elles n’auront pas 

d’impact sur les recettes prévisionnelles du service.  

Les Parties conviennent par conséquent de ne pas modifier les recettes de référence initialement définies.  

 

Article 3 – Prise en compte du calendrier réel 

 

Lors de la procédure d’appel d’offres, afin d’assurer la comparabilité des offres et compte tenu des incertitudes 

sur le calendrier applicable à chaque année du contrat, Quimperlé Communauté avait demandé à l’ensemble 

des candidats de baser le chiffrage de leur offre sur un calendrier type théorique basé sur 301 jours de 

fonctionnement.  

 

Compte tenu de la connaissance des calendriers applicables en 2022 et 2023, les Parties conviennent de mettre 

à jour les éléments financiers pour ces exercices et s’agissant des exercices suivants, de se rencontrer avant 

chaque début d’exercice pour mettre à jour les éléments financiers en fonction de la réalité du calendrier. 
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Article 4 : Modification du parc mis à disposition par le Délégataire 

 

Compte tenu de la fréquentation des lignes scolaires, il apparaît nécessaire de mettre en place un véhicule 

supplémentaire afin d’assurer le transport des élèves.  

Dans ce cadre, le Délégataire met en place un autocar supplémentaire à partir du 15 juin 2022. Cet autocar est 

loué par le Délégataire.  

 

Article 5 – Incidences financières (valeur janvier 2019) 

 

Compte tenu des modifications précisées aux articles ci-avant, le compte d’exploitation prévisionnel figurant 

en annexe 23 au contrat est remplacé par le compte d’exploitation prévisionnel (valeur janvier 2019) joint en 

annexe 2. 

 

La présentation synthétique des montants de référence qui remplace celle figurant à l’article 32 du contrat est 

la suivante :  

 

 
Nombre de jour de fonctionnement prévisionnel de 2025 à 2028 : seront réajustés selon réel 
 

Article 6 : Annexes :  

 

Sont joints au présent avenant :  

 Annexe 1 : nouvelle annexe 1 « Consistance de l’offre » en cours d’élaboration 

 Annexe 2 : nouvelle annexe 23 : Compte d’exploitation prévisionnel 

 

Article 7 : Entrée en vigueur de l’Avenant 

 
Le présent Avenant entrera en vigueur à compter de sa notification par l’Autorité Délégante au Délégataire.  

 

Fait en deux originaux,    

 

Fait à Quimperlé le …………. …………… 2022 

  

Pour RD Quimperlé Communauté 

 

 

 

La Présidente 

RATP Développement 

représentée par Marie STEPHAN 

Pour Quimperlé Communauté 

 

 

 

Le Président 

Sébastien MIOSSEC 
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